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dépasser plus de cinq pouces Je niveau géneial deJa rue, y. compris le. macadam.

tWéf!Z''r''uT^'
'^^"te pierre ou cailloux re-

P rir? ''"'^^'' "'^ P^^""^' immédiatement sous

n'aiVntn.r'l^''"''';"
^"' "^^ pierres ou caillouxn aient pas plus qu'un quart de verge de grosseur

SI plus, le contre-maître les fait transport! iSdiatemeLt au dépôt le plus près.

Smj>/ust/^^erre.~i2hme. La même chose aussi'pour le surplus de terre provenant des puhs decommunications ou des tranchées.
^

£au dans les tranchées.— l'^hme Chann*- îr.\<.
qu^l y aura de l'eau dans les t'ranchéeso'n devrala pomper avant de les remblayer.

foî^''^'^'''""'^^'"^-
^"^"^ ""^ tranchée doit être

fenudr/-"""
'•"^P^vée, le contre-maSre est

cela e^ H. ri
^^^'"PWer des hommes aptes àcela, et de remplacer par des neufs les blocs nnise trouveront cassés.

^^^

7>p//^/>j-.—i5ème. Dans aucun cas il n'e.fpermis au contre-maître de couper le bois au

vK:e^ranc^^"^'r
'" trottoir, ^:ail'il'd"h Zvnr une tranchée entre ces pièces de bois de ma-nière à faire passer le tuyau à travers le mur dTll

^Tvé:^ Jm
'"''' ^ '' ^"^ ^^ trottoir scitDien lepaie, etàceque toute planche ou pierrequi manque soit remplacée. P

leS'oTrrhT'"'^''^"- ^^ ^^"tre-maître n'a pasle droit d interrompre aucun des cours d'eau des


